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CHRONIQUE POLITIQUE.

Dans la circulaire qu'il vient d'envoyer, selon
l'usage, lord Palmerston prie tous les membres
ministériels d'être exactement à leur poste, au jour
de l'ouverture du Parlement, parce que des affaires
de la plus haute importance seront alors soumises
à la législature. Au moment actuel , celte invitation
a un caractère plus grave que la formalité ordinaire.
De nombreuses questions, excessivement importan-
tes pour l'Angleterre , et qui préoccupent à uu haut
degré les ministres, seront présentées immédiate-
ment après l'ouverture, si ce n'est même sur-le-
champ.

La conduite tenue par le gouvernement pendant
les vacances du Parlement lui garantit le même ap-
pui qu'il a précédemment reçu. Les efforts du gou-
vernement, dans le cours de l'année qui vient de fi-
nir, ont principalement porté sur les questions de
politique étrangère, en sorte qu'on peut s'attendre
à ce que, dans la session prochaine, on s'occupera
surtout de questions intéressant l'administration
intérieure et les colonies. L'activité principale du
gouvernement, pendant sa première année d'exis-
tence, s'est portée sur l'administration de l'armée;
la seconde année a été occupée par des négociations
diplomatiques; pendant la troisième, qui est celle
oh noos entrons, on devra naturellement s'occuper
de législation. Un grand nombre de questions, d'une
haute importance, restent en effet a résoudre. Des
intérêts qu'on avait mis de côté, forcé qu'on y était
par les exigences de la guerre , doivent être exami-
nés avec soin.

La prochaine campagne législative promet donc
d'être laborieuse, et il y a toute apparence qu'il
s'y pourra faire beaucoup de choses; aussi les hom-
mes appartenant aux partis sont-ils sur lequi-vive.
« OEuvre bien commencée , dit le Morning-Post, est
à moitié finie, selon le proverbe , et le premier mi-
uislre a prouvé qu'il connaît parfaitement le pré-
cepte. C'est aussi ce que doit savoir la Chambre et
le pays, et peut-être l'appliqueront-ils dans un sens
pins large et à des questions plus graves qu'aucune
de celles qui ont probablement appelé l'attention

des ministres. »
Quant à la motion de l'Adresse à faire et à ap-

puyer, on dit que sir John Ramsden, membre repré-
sentant de Taunton, fera la motion dans la Cham-
bre des communes. Le membre qui devra l'appnyer
n'est pas encore désigné, mais, selon toutes les
probabilités, ce sera sir Andrew Agnew, membre
représentant le Wigtonshire ou M. Alexandre Dun-
lop, représentant de Greenock. C'est une circons-
tance curieuse que , non-seulement ces deux derniers
sont Ecossais, mais qu'ils sont aussi membres de
l'Eglise libre d'Ecosse. Dans la Chambre des lords,
le marquis de Townshend fera la motion, mais le
nom de celui qui l'appuie n'a pas encore transpiré ,
pas même dans les cercles officiels. — Havas.

Une lettre de Liverpool apporte ce nouveau fait
qui montre les abus de l'esclavage : le navire James

Bogartàeva\t partir lundi matin , mais à 10 heures
a été arboré à son bord un pavillon de détresse. La
police de Liverpool s'est rendue a bord du navire ;
elle a trouvé l'équipage mutiné et une mêlée terri-
ble était engagée. Les hommes d'équipage , presque
tous noirs, étaient, dit-on, engagés pour New-
York, et ils venaient d'apprendre, au moment de
partir, que le navire se rendait à Mobile où l'on
pourrait les prendre comme esclaves. Le maître
d'équipage a toé , d'un coup de feu , un homme de
l'équipage; tous les hommes se sont aussitôt rués
sur lui ; on l'a transporté a l'hôpital grièvement
blessé. Plusieurs hommes de l'éqnipage sont bles-
sés.

Les journaux de Liverpool fournissent de nou-
veaux détails sur la lutte sanglante , dont nous
parlons plus haut, et qui a eu lieu à bord du navire
américain le Bogart:

« Les agents de police Scott et Eaton , avec deux
autres employés du département , après avoir pris
avec eux dix autres fonctionnaires, se rendirent
à bord du navire. En approchant , ils s'aperçu-
rent qu'une lutte avait été engagée sur le pont, et
que les bastingages portaient les traces du combat.
Quand ils furent montés sur le pont, le gaillard
d'avant offrait le plus horrible spectacle; il était

couvert de mares de sang ; les hommes offraient les
preuves repoussantes des actes de férocité saovago
auxquels ils s'étaient abandonnés. Le maître d'équi-
page était étendu sur le pont, la tête presqu'entiè-
rement fendue.

» Un des hommes de l'éqnipage était devant lui
également étendu sur le pont, blessé a la cuisse
d'uu coup de pistolet dirigé contre lui par le contre-
maître. Les employés de la police mirent aussitôt
fin a ce tumulte et firent des arrestations. Le capi-
taine et les officiers accusaient l'équipage de s'être
révolté , et les hommes de l'équipage se plaignaient
des mauvais traitements et des actes de brutalité des
officiers. Seize hommes de l'équipage ont été mis en
état d'arrestation, sous la prévention de révolte et
d'attaque contro les officiers; le contre-maître a été
arrêté pour avoir fait feu sur James Chritie , excel-
lent matelot du bord , et pour l'avoir blessé. — Le
motif de la révolte indiqué par les hommes de l'é-
quipage , est celui-ci : Ils s'étaient embarqués pour
la destination de New-York , et comme ils étaient
nègres ou hommes de couleur , en apprenant que
Mobile était la destination duuavire, ils s'étaient
refusés à partir , parce que ce port faisant partie
d'un Etat à esclaves, à leur arrivée ils auraient été
réduits à l'esclavage. Les hommes arrêtés sont tous
nègres et le navire est certainement destiné pour
Mobile. — Havas.

FAITS DIVERS.'

L'ABBÉ VEBGER.

Hier, nous avons parlé de l'entrevue de Verger
avec son père et do la translation du condamné à la
Roquette. La Gazette des Tribunaux donne de noo-
veaux détails :

« Verger a représenté a son père qu'il ne devait
pas s'émouvoir pins qu'il ne le faisait lui-même :
« L'échafand , lui al il dit, n'est pas encore
dressé; ma tête n'est pas encore tombée. J'ai
écrit a l'Empereur; j'ai la plus grande con-
fiance dans sa miséricorde. » Au moment oii
son père se retirait , Verger le chargea de diverses
commissions, entre autres, d'aller à Nenilly cber-

LE CHATEAU DE MONTRRUN.
C Suite.)

Le châtelain devint blême de colère ; mais avant qu'il
eût pu imposer silence à ses gens , Duguesclin reprit
avec enthousiasme :

— Ce n'est pas ce cri, bonnes gens, que vous devez
pousser ! Saint-Yves et Notre-Dame ! je vous en appren-
drai un autre plus sonore, plus retentissant ; c'est celui
de Montjoie Saint-Denis et vive le roi Charles!... Oyez
tous, hommes d'armes, écuyers et vassaux ; ce que j'ai
dit à votre camarade Barbe-Noire , je vous le dis aussi :
il viendra un moment où il y aura lâcheté à se cacher
comme des corbeaux dans les trous d'un vieux manoir.
L'Anglais va, dit-on, encore une fois débarquer à Calais,
et moi je me rends à Paris pour recevoir l'épée de con-
nétable des mains du roi notre sire... Venez me trouver
à l'armée du roi Charles quand je vous appellerai ; je
vous mènerai dans un lieu où vous aurez force pillage et
force prisonniers. L'Anglais est riche; nous ferons de
belles chevauchées sur ses domaines ; pas un de vous
n'aura à regretter d'avoir quitté le service de Montbrun.
Ici l'on n'a pour aubaine que les dépouilles de quelques
misérables voyageurs arrêtés sur les grands chemins...
Faites-vous Français, par la croix du Christ! et laissez
là ce vilain métier , bon pour des Brabançons ou des

routiers. Le roi Charles vous recevra à merci pour vos
fautes passées , et...

Le baron de Montbrun comprit , à certains sigues, que
s'il ne se hâtait d'intervenir, il était perdu.

— Duguesclin, homme ou diable , tais-toi ! s'écria-t-
il d'une voix tonnante ; tu as agi et parlé comme un
chevalier sans foi , sans religion , en cherchant à sous-
traire les vassaux de Montbrun à l'obéissance qu'ils doi-
vent à leur seigneur lige ; tu as méchamment abusé de
mon hospitalité...

Le seigneur français parut interdit.
— Sire baron, répliqua-t-il , mon amour pour le roi

et pour le beau royaume de France m'a peut-être em-

porté trop loin. Mais... — Tais-toi , te dis-je , reprit le
châtelain avec furie ; ne m'irrite pas davantage, car, par
le ciel ! tout grand capitaine que tu sois , je le ferais pen-
dre comme un vilain !... Et vous, continua-t-il en se
tournant vers ses vassaux, voyons si vous serez assez
hardis pour m'outrager en face ?... Par saint Martial ! je
tuerai de ma main celui qui aura seulement la pensée de
résister à mes volontés!...

— Il promena son regard sur la foule immobile et
muette ; personne ne bougeait. Duguesclin s'était retiré
vers le fond de la salle, haussant les épaules dédaigneu-
sement. Le baron parut satisfait du calme qui s'était ré-
tabli autour de lui.

— Eustache le Blond, Rigaud le Balafré, Pierre le

Chantre , reprit-il en s'adressant à trois de ses hommes
d'armes qui semblaient être ses affidés, restez près de
moi... les autres vont se retirer sur-le-champ. Trompet-
tes, ménétriers, sonnez la retraite... S'il se trouve
dans cette galerie un seul vassal de la barounie après le
temps qu'il faut pour compter jusqu 'à cent, il sera pré-
cipité du haut du donjon sur un lit de piques et de fau-
chards...

Les trompettes et les ménétriers se hâtèrent d'obéir;
bientôt on entendit dans la cour d'honneur les instru-
ments qui sonnaient la retraite. A ce signal , les convives
s'élancèrent vers la porte affectée à leur u-age; la plu-
part n'osaient lever la tête, tant ils redoutaient la colère
de leur seigneur. Barbe-Noire seul se retira lentement,

et le dernier; il marchait à reculons, les yeux fixés sur
Duguesclin; à un signe du seigneur français , il se fût
élancé à la gorge du baron de Montbrun, mais Dugues-
clin resta immobile, et Barbe-Noire sortit enfin d'un air
de regret. Bientôt il n'y eut plus dans la partie basse de
la galerie que les trois hommes désignés par le châte-

lain.
Alors seulement Montbrun respira ; essuyant son front

couvert de sueur, il reporta son attention sur ceux qui
l'environnaient. Duguesclin causait à voix basse avec
Valérie de Lastours; le chapelain, qui, pendant cette
scène, avait jugé prudent de ne pas intervenir, semblait

fort empressé à faire comprendre à doua Marguerite une



cher un certificat pour joindre aux pièces, et de
lui acheter des vêlements plus chauds que ceux
qu'il portait , pour lui permettre, lui dit-il , de pas-
ser le reste d* l'hiver sans avoir a redouter les ri-
gueurs du froid. Après avoir fait cas commissions ,
le père revint a la Conciergerie . et dit adieu à son
fils. Quelques instants plus tard, on prévint celui-
ci qu'il allait être conduit a la Hoquette.

» Au moment où lo chef do service de sûreté ve-
nait pour opérer sou transfèremenl. Verger prit,
en pleurant, congé de tous les employés de la mai-
son. Il aurait voulu, disait-il, les embrasser tous, tant
il' était reconnaissant des égards qu'on avait eus
pour lui. Il avait fait quelques pas vois la porte,
lorsqu'il se retourna du côté de la table , et se fit
mettre, entre ses bras attachés, les quatre mains de
papier qu'il a couvertes d'écriture peudautsa délen<
tion.

« C'est à moi, s'écria -t-ii ; c'est ma propriété , je
suis libre de léguer à qui je veux : je léguerai cela à
mon frère Frédéric. Un jour ou un autre , cela vau-
dra plus d'un million. » Un des employés du greffe,
celui-là môme qui a écrit sous sa dictée depuis sa
condamnation , lui avait rendu quelques légers
services ; Verger ne cessait de l'en remercier ,
regrettant de n'avoir à lui laisser aucun gage de sa
reconnaissance. Cet employé lui témoigna lo désir
d'avoir un autographe de lui. Verger profila d'un
moment où on lui donnait une pièce a signer et où
ses mains étaient libres, pour lui écrire, sur un
morceau de papier , la lettresuivante :

« J'ai vu plusieurs fois M. R..., qui a eu la tou-
chante attention de me visiter dans ma prison.

» Je l'en remercie, ainsi que des paroles aimables
et consolantes qu'il m'a adressées.

» Dieu n'oublie jamais une bonne action , si mi-
nime qu'elle soit, et il regarde comme fait à lui-
même , ce que l'on fait au dernier des siens.

» Conciergerie, le 18janvier 1857.

« L. V ERG EU.

» Vinctus pro Xto (pro Christo). »

» Après avoir fait ses adieox aux employés de la
Conciergerie, Verger se disposa à partir. Mais, à
ce moment, il manifesta une vive anxiété. Il pensa
qu'on lui cachait la vérité, et il demanda à plusieurs
reprises s'il était bien vrai que son départ de la
Conciergerie n'eut d'antre motif qu'un changement
de prison. Sur la réponse affirmative qui lui fut
faite, il reprit courage ; mais, au moment de mon-
ter en voilure, apercevaut dans la cour un grand
nombre de curieux massés de chaque côté , il s'é-
cria : « On me trompe ; c'est bien certainement
pour me faire subir l'exécution qu'on me fait sortir
d'ici ! Oh ! oui ! je n'en saurais douter maintenant ,
on me conduit a l'exécution ! — IN ou ! lui répondit-
on , on vous conduit , comme on vous l'a dit, à la
prison de la Roquette. > Cette réponse ne parut pas
le rassurer; il était d'une pâleur extrême, et ce fut
avec quelque peine qu'il put monter dansla voiture ,
où il fut placé avec un agent dans le compartiment
do l'avant; les autres cellules étaient occupées par
d'autres condamnés destinés pour la même prison.
Aussitôt que Verger fut placé, la voiture s'éloigna,
et le postillon la dirigea vers la Roqoette. Pendant
tout le trajet, Verger, dominé par la pensée qu'on
le conduisait , comme il le disait , a Vexécution , ne

thèse difficile. Quant au troubadour, il regardait Valérie,
et, dans cette contemplation, il oubliait ses propres dan-

gers.
— Je suis donc encore mattre ici! murmura le baron

dans l'enivrement du succès.
Il reprit avec un calme alfeclé, après un moment de

silence :
— Messire Bertrand (puisque vous soutenez que tel

est votre nom), à la maie heure vous vous êtes avisé de
chercher à corrompre mes vassaux et soudoyers; vous
m'avez ainsi mis dans l'obligation de vous faire surveiller
étroitement, sans qu'on puisse m'accuser d'avoir mé-
connu votre qualité d'hôte D'ailleurs vous avez refusé
de partager avec moi le pain et le sel... retirez-vous
donc dans le logis préparé pour vous, et prenez garde

d'attenter encore une fois à mon autorité... ne soyez pas
assez imprudent pour me décider à vous retenir prison-
nier dans ce manoir! — Prisonnier! répéta le chevalier
breton avec un sourire de mépris. Écoute, baron de Mont-
brun ; j'ai ici seulement une poignée d'écuyers mal armés,
et ils sont en ta puissance ; mais, malgré tes vassaux et
leurs haches et leurs lances, malgré tes tours et la ban-
nière, je te défie de me retenir contre mon gré... En-
tends-tu, je te défie!

Nous en avons assez dit sur la violence du baron, pour
qu'on puisse comprendre combien le défi de Duguesclin
dut profondément irriter son orgueil. Cependant il se

cessait de demander qu'on lui affirmât solennelle-
ment qu'il n'en était pas aiusi. « Jurez-moi , devant
» Dieu , disait-il , que vous ne me conduisez pas à

» la guillotine . que je ue vais pas être exécuté ! »
On ne pouvait lui répondre que par les mêmes affir-
mations. lYInis il les croyait dictées par l'humanité,
et il ajoutait : « Ne craignez pas rte m' affliger , la
» certitude de ma fin me causerait moins de peine
» que le doute. »

» C'est dans cette situation d'esprit qu'il se Irou-
vaï l lorsqu'à cinq heures moins un quart la voilure
arriva dans la cour de la prison de la Roquette. En
descendant Verger jeta un roup-d'œil rapide autour
lui, et, après avoir reconnu qu'on lui avait dit la
vérité, il s'excusa de sa crédulité et reprit un peu
de courage. On le fil écrouer au greffe el on le con-
duisit ensuite dans la chambre qui lui était destinée.

» Il a été renfermé dans l'une des trois chambres
des condamnés à mort , daus celle qui a été occu-
pée précédemment par l'assassin Dombey , et dans
laquelle , il y a environ un an , un autre condamné à
mort a élé saisi , en apprenant la commutation de
sa peine , d'une congestion cérébrale à laquelle il a
succombé quelques jours plus tard. Eu entrant dans
cette chambre, Verger en a examiué attentivement
les dispositions intérieures el il a paru se remettre
un peu et oublier l'émotion qu'il avait montrée pen-
dant la durée du trajet. Avant de quitter le greffe ,
il avait demandé avec quelque empressement s'il
pourrait obtenir à la Roquette le môme régime de
vie, c'est-à-dire la môme nourriture qu'on lui ac-
cordait à la Conciergerie, et il avait de nouveau
sollicité la faveur, qui n'avait pu lui être accordée,
d'être délivré de la camisole de force : « Veuillez
prier M. le préfet de police de m'acçorder celle
faveur, a-t-il ajouté, soyez persuadé que je n'ai
l'intention ni de m'évader ni de me détruire ; d'ail-
leurs ne suis-je pas assez bien gardé pour que toute
tentative de ce genre soit impossible? Si l'on savait
quelle torture c'est pour un homme comme moi,
qui éprouve un besoin continuel de travail, d'être
soumis a cette rigueur, je suis certain qu'on m'en
dispenserait. Voyez ma position : je suis condamné
à mort; sous peu de jours , peut-être, l'arrêt pourra
recevoir son exécution; niais avant, j'aurais des
dispositions à prendre: j'ai à faire mou testament,
à régler les intérêts de mes héritiers , etc. , et je ne
puis le faire, parce qu'on me met dans l'impossibi-
lité d'écrire. »

» On lui fit comprendre que le« règlements étaient
formels à cet égard ; qu'au surplus, sa réclamation
serait transmise à qui de droit, et cette promesse
parut le satisfaire. Quoi qu'il en soit, l'espèce d'a-
battement dans lequel il avait passé les journées
d'hier et d'avant-hier, et qui avait été singulière-
ment augmenté au moment de son transfèremeot,
est loin d'être dissipé; néanmoins son sommeil a
été peu agité pendant la nuit dernière ; mais, dans
la journée , il s'est trouvé de nouveau en proie à

des préoccupations diverses, parmi lesquelles celle
dfl la conservation de sa vie tient visiblement la
première place. »

Le Droit dit, de son côté .
« La demande en grâce que Verger a cru devoir

adresser à l'Empereur, rédigée avec soin, et dont
le ton général est humble et suppliant, révèle ce-
pendant l'homme qui s'est donné une place à part

contint par prudence, et, se tournant vers les trois sou-

doyers, il leur fit signe d'approcher.
— Balafré, dit-il bas à celui qui se présenta d'abord,

prends avec toi quelques hommes sûrs, et surveille avec
soin les varlets de cet insolent seigneur... Ils sont dans
la salle des plaids... Fais-leur retirer leurs armes sous
prétexte que tel est l'usage envers les hôtes du château;
à la moindre alerte, on les enfermera dans leur salle, et
nul ne pénétrera jusqu'à eux... Tu m'aà entendu? va...

L'homme d'armes salua el sortit aussitôt ponr exécu-
ter ces ordres. Le baron appela près de lui le second sou-
doyer; c'était un petit vieillard au visage bourgeonné,
aux larges épaules. Il se distinguait par une voix caver-
neuse, profonde, désagréable ; en raison de cette cir-
constance, ses camarades lui avaient donné plaisamment
le surnom de chantre ; il le méritait comme les Furies
méritaient dans la langue des Grecs le surnom d'F.umé-

nides.
— Pierre, lui dit le baron eu s'efforçant de prendre

un ton jovial, j'ai besoin en ce moment de ton adresse et
de ton gosier. — L'une et l'autre sont à vos ordres, Mon-
seigneur, répondit l'homme d'armes de sa voix enrouée.
— Tu es, m'a-t-on dit, celui de mes serviteurs qui peut
boire le plus de vin sans perdre la raison ? — On le dit,
j'en suis fier. — Tu pourrais donc boire autant que

Jacques Barbe-Noire, par exemple?
Le chantre haussa les épaules d'un air de dédain.

dans l'humanité et qui croit a son infaillibilité. Il
déclaru , dans cette demande, que le christianisme
a besoin d'être régénéré ; que le bas-clergé doit être
affranchi du joug de ses supérieurs. Verger s'est
constitué le Pierre-l'Ermite de cette nouvelle croi-
sade ; il a voulu annoncer sa mission par un coup
d'Etat; il a dû frapper liant et choisir ponr victime
le plus grand dignitaire de l'Eglise.

» Verger déclare que sa condamnation à la peine
de mort ne l'a pas étonné: il fallait à une illustre
victime une grande manifestation judiciaire; celte
satisfaction donnée a l'ordre social suffit; aller au-
delà «erait injuste et impolitique. Verger termine
en déclarant que la solution à sa demauce doit être
un noble exil.

» Les pièces du procès Verger sont arrivées au-
jourd'hui à la cour de cassation; M. le conseiller
Legagneur a été nommé rapporteur ; Mes ïiercelin
et Reverchon , qui étaient de service cette semaine
pour la défense d'office devant la cour de cassation,
ont pris connaissance du dossier.

» Le jour de l'audience devant la cour de cassa-
tion n'a pas encore été fixé ; ce jour ne doit être fixé
qo'autant que Verger aura produit la requête qu'il
doit présenter dans un délai de dix jours à compter
de sa déclaration de pourvoi. »

— Tout ce qu'on apprend de Verger tend à mon-
trer que sa grande préoccupation est de prolonger
son existence. Ainsi, Verger, u'ayant pas ac-
cepté les services des deux avocats à la cour
de cassation qui lui avaient été désignés d'office,
a écrit à M* Morin pour le prier de se charger
de sa défense; celui-ci, s'étanl rendu hier à la
prison delà Roquette, a expliqué à Verger que l'ar-
ticle 422 du Code d'instruction criminelle lui don-
nait un délai de dix jours à compter de sa déclara-
tion de pourvoi pour présenter la requête contenant
les moyens de cassation. Il a ajouté que, quant à

lui , il serait prêt à plaider samedi prochain ; mais
que Verger avait à résoudre la question de savoir
s'il voulait ou non profiter du délai de dix jours que
la loi lui accorde. « Je veux , a dit Verger avec
empressement , profiter de tous les délais. — Vous
no croyez pas devoir... — Non ! je veux tous les
délais , je les veux ! — Soit , a dit M8 Morin; alors
l'affaire ne pourra venir à la cour de cassation que
la semaine prochaine. »

Par suite de la détermination prise par Verger,
l'affaire viendra probablement à l'audience jeudi ,
29 janvier.

« Dans la lettre qu'il avait fait écrire à M" Morin,
Verger signalait, dit le Droit, comme devant être
le moyen essentiel devant la cour de cassation la
protestation par lui faite à la cour d'assises contre
les entraves apportées à sa défense. « Ma défense
n'a pas élé libre! dit-il; il vous sera facile d'ob-
tenir satisfaction devant une cour qui rend des ar-
rêts , et non des services. » Verger déclare que si
l'arrêt de la cour d'assises n'esl pas cassé , la justice
est bannie de la (erre, et la parole de l'apôtre
« Mourir est un gain, » se réalisera au profit de ses
ennemis. »

— Nous lisons , en outre, dans la Gazette des Tri-

bunaux :
« Dansune seconde requête à l'Empereur, il sup-

plie Sa Majesté de convoquer la Cour de cassation,

Deux fois, vingt fois, cent fois plus, grommela-l-il ; je
pub boir« toujours. — Par saint Martial, je voudrais voir
cela! Eh bien, va trouver Barbe-Noire, et invite-le à
boire avec toi... Mon sommelier vous fournira à chacun

un galon de vin!
Les yeux de l'ivrogne s'animèrent ; il grimaça un sou-

rire, et montra une rangée de dents noires et crochues.
— Ej... quand Jacques sera ivre? demanda-t-il d'un

air d'intelligence. — Tu le feras prendre par quatre ar-
chers, tu le feras charger de chaînes et jeter dans le ca-
chot de la Tour Royale, ce qui ne serait facile si le géant
n'était ivre-mort... Va, et sois prudent; car si ton com-
pagnon de bouteille soupçonnait un seul instant ta pen-
sée, tu aurais bientôt bu ton dernier verre de vin... —
Je le sais, je le sais, Monseigneur; je connais Barbe-
Noire, et je n'ai pas envie d'avoir les os rompus de .-itôt;
fiez-vous à moi... pourvu que le vin soit bon !...

Et le chantre s'éloigna d'un pas pesant.
— Eustache le Blond, reprit le châtelain en s'adres-

sant au troisième soudoyer, grand gaillard de près de six
pieds, aux cheveux et aux moustaches d'un blond ro--
jc t'ai réservé la meilleure part, car je te sais entiè
ment dévoué à mon service... Je te charge de garder ce
seigneur, qui se -donne le nom de Duguesclin, et qui j
n'est sans doute qu'un aventurier... Tu vas le conduire à f
la chambre rouge ; tu prendras soin qu'aucun habitant
du château n'échange un seul mot avec lui I... Toute II



DERNIERES NOUVELLES.

« Marseille, 23 janvier. — Les arrivages de blé

s'élèvenl à 225,000 hectolitres. Les prix se main-

tiennent dans les provinces du Danube.

» Les nouvelles de Constantinople , du 12 , disent

que Reschid-Pacha réunira les membres de la com-

mission chargée de l'organisation des Principautés

danubiennes pour examiner le firman de convoca-

tion des Divans qui seront prochainement con-

sultés

» La Russie a occupé les îles de la mer Caspienne

sans le consentement de la Perse. Des tribus révol-

tées et féroces portent la terreur dans plusieurs

provinces persanes. L'Iman de Mascate cherche a

annexer à son territoire la province de Moghastan. »

« Coustaotinople , 16 janvier. — Le vapeur du

Lloyd apporte la nouvelle que la flotte anglaise est

arrivée devant Bender Rushivre et qu'elle s'est mise

en possession de ce port , ainsi que de l'île de Kar-

rak. » — Havas.

CHRONIQUE LOCALE ET DE L OUEST.

Par décret impérial , en date du 7 janvier pré-

sent mois, M. Godiu, Gustave, licencié en droit,

a élé nommé avoué près la Cour impériale d'An-

gers , en remplacement de M. Rardet, démission-

naire en sa faveur, et il a prêté serment en cette

qualité à l'audience de la Cour du 21 de ce mois.

Par arrêté de M le ministre de l'instruction pu-

blique et des cultes, en date du 17 décembre 1856 ,

M. Michelet, inspecleur de l'instruction primaire

de l'arrondissement de Saumur, a élé nommé offi-

cier de l'instruction publique.

Une dépêche, arrivée hier soir à Angers, an-

nonce la capture de Rouget , de ce redoutable ban-

dit qui, depuis deux ans, déjouait loules les pour-

suites de la police et de la gendarmerie.

Il paraît qu'il a élé arrêté sur la route du Mans.

Nous rappelons à nos concitoyens que demain M.

Conus donuera sa deuxième et dernière représenta-

tion. P. GODET.
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EMPRUNT ESPAGNOL

MM. Mirés el C'° reçoivent uue grande quantité

de lettres relatives à l'emprunt espagnol. Ils ont

pensé qu'il pouvait être utile de publier leors ré-

ponses aux questions générales qui leur sont adres-

sées :

1° Le 3 % extérieur est à 42 fr. et la dette intè-

Heure n'est qu'à 37 fr. 50. D'où vient cette diffé-

rence ?

Elle vient de ce que les coupons d'intérêt du 3 %

extérieur se paient comptant , à Paris et à Londres,

à raison de 5 fr. 40 la piastre, tandis que les cou-

pons d'intérêt de la dette intérieure ne se paient

qu'à Madrid, à raison de 5 fr. 25. Les porteurs de

coapons de l'intérieur, à Paris et à Londres, reçoi-

vent, au lieu d'argent, un mandat sur Madrid, à

trente jours de vue.

La différence entre la piastre payée à Paris 5 fr. 40

et à Madrid 5 fr. 25 , la perte d'intérêl, le change el

la commission font ressortir pour eux le prix moyen

de la piastre touchée à Paris de 5 fr. à 5 fr. 10 en-

viron , ce qui établit entre la dette intérieure et ex-

térieure une différence de 6 à 8 % en faveur de

celle dernière. C'est pour cela que l'extérieur se

négocie à 42 fr. , tandis que l'intérieur est à 37f. 50.

2° Votre maison reçoit-elle des titres de la dette in-

térieure en paiement de la souscription à l'emprunt?
Oui.

3° A quelles conditions ?

En payant 1 fr. de différence; en d'autres termes,

la dette intérieore est reçue à 37 fr. 56 , et le 3 %

extérieur est donné à 38 fr. 56. Il y a donc seule-

ment à payer en faisant l'échange :

Pour un litre de :

6 piastres de rente. . . . fr. 10 80
12 id. id . . 21 60
24 id. id . 43 20
36 id. id 64 80
72 id. id . 129 60

4° Quel est le bénéfice résultant dccet échange ?

En calculant le coupon d'intérêt de la dette inté-

rieure encaissé à Paris à 5 fr. 10 net le coupon de

lajdette extérieure étant fixé à 5 fr. 40, il en résulte

ponr celui qui échange nne augmentation de revenu

de 2 fr. par an, pour un déboursé de 10 fr. 80.

5° A quelle époque recevra-t-on du gouvernement

espagnol les titres de l'emprunt dont la souscription

a lieu actuellement dans votre maison?

Au mois de mars.

6° A quelle époque seront -ils négociables?

Immédiatement après la délivrance des titres.

7° Peut- on se libérer par anticipation?

Oui.

8° Quel avantage présente aux souscripteurs la li-

bération immédiate?

On leur bonifie un intérêt de 5 °/0 , ce qui repré-

sente 40 c. par 3 fr. de rente, et réduit en consé-

quence pour eux le prix de l'emprunl à 38 fr. 16,
| au lieu de 38 fr. 56.

9° Sur quelles places se négocient les titres de la

dette espagnole ?

Les fonds espagnols se négocient à Madrid, Paris,

; Londres, Amsterdam, Anvers, Bruxelles , Ham-

) bourg, Francfort, Vienne, Berlin.

 De tous les fonds d'Etat, c'esl celui qui se négocie

le plus universellement sor toutes les places de l'Eu-

rope.

APPRENDRE RAPIDEMENT ET SANS PEINE.

Le Journal le Moniteur des Connaissances utiles

et pratiques vulgarise chaque année de nombreuses

idées scientifiques. Le désir de connaître, qui est

si généralement répandu en Angleterre, gagne

avec ardeur, en France, toutes les classes de la

Société. On veut savoir beaucoup de choses ; mais,

j il faut le dire , on vent savoir rapidement et sans
I peine.

Le Journal le Moniteur des Connaissances utiles,

, publié une fois par mois et formant chaque année

j nn volume in-8°, répond à ce désir; il écarte toutes

formules abstraites , dégage la science de longs pré-

j liminaireset de principes qui ne conviennent qu'aux

spécialités. On peut lire avec attrait, dans le Moni-

teur utile, les articles les plus sérieux consacrés à

car il entend se défendre devant elle, et « il ne re-

noncera à son droit, dit-il, qu'autant que la clé-

mence de Sa Majesté viendra s'y substituer. »

» En rapportant les nouveaux renseignements

qui étaient parvenus sur la situation morale et phy-

sique de Verger, nous avons d'il que depuis son ar-

rivée à la prison de la Roquette, ce condamné n'a-

vait pu trouver le calme qu'il avait montré depuis

son arrestalion jusqu'à la veille des débats devant la

Cour d'assises, et rabattement dans lequel il s'est

trouvé une heure après avoir entendu la lecture de

l'arrêt, n'était pas encore dissipé. Noos avons ajouté

que ses plaintes et ses réclamations tendaient prin-

cipalement à le faire dispenser, au moins en partie,

des rigueurs de la camisole de force, qui l'obli-

geaient à une inaction presque complète, parce que,

pour lui , dit-il , l'action , c'est écrire , confier au pa-

pier toutes ses pensées. L'autoritécompéleotea per-

mis qu'où modifiât la rigueur des règlement* eu
laissant au condamné la liberté du bras droit , el ,

dans la soirée d'hier, cetle faveur a élé mise à exé-

cution.

» A partir de ce moment , Verger s'est montré tel

qu'il était avant le jugement, c'est-à-dire calme, pres-

que indifférent. Durant toute la journée , il n'a cessé

d'écrire , et c'est avec peine qu'il quitte la plume

pour prendre ses repas : en quelques heures , il a

éciit plus de cinquanles pages qu'il consacre, dit-

il , à ses dispositions testamentaires. Il a prié le di-

recteur à diverses reprises de faire parvenir à qui de

droit ses sincères reraercîmeols pour la liberté de sa

main droite. « Vous le voyez , disait-il, je ne sois pas

le même homme depuis hier soir; je puis travailler

muinteuaut : c'esl tout ce que je désirais ; j'alten-

drai avec résignation la réponse du recours en

grâce que j'ai adressé à l'Empereur et sur lequel ,

je l'avoue, je fonde quelque espoir, car j'ai la con-

science nette. Je ne suis pas un homme dangereux,

on peut sans crainte me donner un petit coin de

terre où , pourvu que je puisse me promener un

peu , travailler, écrire beaucoup, voilà tout ce que

je demande. Si, contre ma pensée, on me croit

dangereux , qu'on me supprime de la société , je suis

prêt à me conformer à la décision suprême.

» La résolution qu'il avait prise de ne recevoir

aucune visite n'est cependant pas absolue, car M« r

l'évêque de Maux lui ayant fait demauder s'il con-

sentirait à le recevoir, il lui a fait répondre aussitôt

que ce serait avec le plus grand plaisir et avec un

profond respect qu'il recevrait sa visite, ses conso

lations et même ses remontrances. »

— On lit dans la Patrie:

« Verger a reçu, mardi et mercredi , la visite de

M. l'abbé Hugon , aumônier de la Roquette , qu'il a

accueilli avec une satisfaction marquée, et avec le-

quel il s'est entretenu chaque fois assez longue-

ment. H a sollicité , entr'aulres livres, pour travail-

ler, une Bible latine qui lui a été accordée.

» Verger conserve, dans son maintien et dans sa

conversation, les apparences du plus grand calme;

seulement, lorsque l'entretien se prolonge, une

certaine exaltation se manifeste chez lui. On peut

remarquer que sa préoccupation la plus constante

est le résultat du pourvoi qu'il a formé. »

nuit tu resteras en sentinelle à la porte de sa chambre ;

tu ne laisseras entrer ni sortir personne; si l'on tentait

de violer ta consigne, sers-toi de tes armes... tu me com-

prends?

Eustache répondit par un signe d'assentiment.

Ces divers ordres avaient été donnés à voix basse et

dans l'ombre. Ni Duguesclin, ni les autres personnes

réunies sous le dais, n'avaient pu les entendre. Le châte-

lain s'avança vers Bertrand, qui causait tranquillement

avec Valérie et Gérald, pendant que le chapelain et doua

Marguerite s'entretenaient à l'écart.

— Sire de Cachamp, reprit-il avec ironie en désignant

Eustache, voici le mignon page qui doit vous servir ce

soir... ce n'est pas ma faute si je vous donne sa compa-

gnie pour tout le temps que vous resterez ici... Du reste

s'il ne suffisait pas, j'en trouverais encore une cinquan-

taine du même genre pour vous faire plus d'honneur !

Duguesclin écouta sans s'émouvoir ces paroles mena-

çantes.

— Je suis habitué à de pareils suivants, dit-il simple-

ment ; mais puisque mon appartement est prêt, je vais

me retirer, car aussi bien, je suis rendu de fatigue, et j'ai

besoin d'un bon sommeil... seulement, avant de m'éloi-

gner, j'exige votre parole, Messire, que votre colère

contre la damoiselle de Lastours et contre ce gentil mé-

nestrel... — Sire Bertrand, interrompit Valérie avec cha-

leur, oubliez ma demande inconsidérée vous êtes trop

grand pour vous occuper plus longtemps d'une pauvre

affligée! — Monseigneur, dit Gérald à son tour, je suis

bien peu de chose... mon sort ne doit pis être un sujet

de discorde entre vous et le baron de Montbrun. — Par

saint Yves! vous ne connaissez guère Bertrand, vous

autres! Je ne vous abandonnerai pas ainsi... je défen-

drai au maître de ce castel de se porter envers vous à

aucun mauvais traitement; et il faut qu'il me jure... —

Parle pour toi-même, s'écria le châtelain hors de lui, tu

auras assez à faire pour sortir d'ici. — Vraiment, répli-

qua Duguesclin en souriant, en sommes-nous là, sire ba-

ron? Je te savais déjà pillard et voleur; te voilà mainte-

tenant traître et félon! El bien, je te répète, si tu oses

seulement injurier cette damoiselle et ce troubadour, je

tirerai de toi une punition telle qu'il en sera bruit en-

core dans cent ans. — Et pourquoi ne l'oserais-je pas?

— Parce que je m'appelle Duguesclin, dit le seigneur bre-

ton en lui jetant un regard imposant.

En même temps il sortit avec Eustache.

Le baron le suivit des yeux et il resta pensif à la même

place. t
Cette vaste salle, si animée un iustant auparavant, était

entièrement déserte. A la lueur des torches qui brûlaient

encore, on voyait les bancs renversés, les tables en dé-

sordre ; un silence effrayant régnait partout.

Valérie et Gérald attendaient avec calme ce qu'on allait

décider de leur sort; mais le baron, dans la rêverie pro-

fonde où il était plongé, semblait les avoir complètement

oubliés. Dona Marguerite et le chapelain s'étaient rap-

prochés de lui ; ils étudiaient avec anxiété les divers sen-

timents qui se reflétaient sur sa physionomie.

— Dame, et vous, mon révérend père, dit-il enfin

d'une voix sombre, jamais, depuis ma naissance, je ne

me suis trouvé dans une passe aussi hasardeuse... La fuite

de ce misérable Oswald, que je soupçonne, de tramer

contre nous quelque trahison, la déclaration de guerre

du capitaine Bonne-Lance, et surtout l'arrivée de ce sei-

gneur français qui veut me faire la loi dans mon propre

foyer, me jettent dans un mortel embarras... Je puis, si

je n'y prends garde, perdre à la fois mes biens, mon hon-

neur et ma vie... peut-être aussi, en dirigeant bien ma

barque, me tirerai- je avec avantage de ces graves difficul-

tés... J'aurais besoin de vos conseils; mais comme on

pourrait trop facilement nous épier ou nous interrompre

dans cette salle, montons dans ma chambre... là, nous

conviendrons à loisir du parti qu'il faut prendre.

(La suite au prochain numéro.)
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P. GODET , propriétaire - gérant.



la chimie agricole, a la physique, à l'astronomie,
a l'industrie manufacturière el aux arts.

Ce Journal est depuis trois ans le tablean exact
et fidèle des découvertes, des inventions nouvelles,
en nn mot, la revue des progrès de l'esprit humain.
Ses rédacteurs recueillent avec attention toutes les
découvertes aussitôt qu'elles sont constatées. INous
pouvons dire qu'il ne s'est pas produit dans la
presse , dans les rapports des Académies on dans
les livres des savants de la France et de l'étranger,
un seul fait digne d'intérôt sans qu'il n'ait été si-
gnalé à ses lecteurs. Le Moniteur utile connaît l'é-
cueil qu'il faut éviter; il sait que tout ne doit pas
être accepté sans examen. Aussi , a-t-il apporté
dans le choix des articles un soin qui n'a fait admet-
tre que les notions vraiment ntiles et sérieusement
expérimentées.

Le Moniteur des Connaissances utiles et pratiques

a publié, daos ses douze livraisons de 1854, plus de
cinq cents articles sur l'Agriculture, les Alcools de
Betteraves, les Vaches lailières, l'Acclimatation des
animaux, la Législation usuelle, l'Horticulture,
l'Apiculture, les Substances alimentaires, l'Hygiène,
les Boissons économiques , les Receltes de famille,
la Médecine des familles , la Pharmacie des Ména-
ges, la Médecine vétérinaire, les Découvertes , les
Inventions, etc.

L'année 1 855 offre une aussi grande variété d'Ar-
ticles, et l'année 1856 a continué cette œuvre re-
marquable.

Une preuve du succès de ce Journal , c'est que
les volumes de 1854, de 1855 et de 1856 sont pres-
que épuisés, et que le prix de chacune de ces an-
nées est porté à 6 francs. L'année 1857 du Moniteur
utile reste à 5 francs pour toute la France.

Pour s'abonner à l'année courante , envoyer on

mandat de 5 francs à M. L. FAVRE , Directeur du
Moniteur utile, rne Pavée-Saint-André-des-Arts, 3,
a Paris. On reçoit en prime le Manuel complet de la
Bourse, par Emile BOUCHARDIÈRE , un volume in-18.

Avantage offert aux Souscripteurs qui prennent la
Collection.

Pour s'abonner aux années 1854 , 1855 , 1856 et
a l'année courante , envoyer un mandat de 20
francs.

On peut s'abonner chez les principaux Libraires .

BOURSE DU 22 JANVIER.

3 p 0/0 hausse 15 cent. — Fermé à 68 03.

4 1/2 p. 0/0 hausse lit cent. — Fermé à 94 23.

BOURSE DU 23 JANVIER.

3 p. 0/0 sans changement. — Fermé à 68 03.

4 1/2 p. 0/0 baisse 23 cent. — Fermé a 94.

Etude de M" CHASLE , notaire
à. Saumur.
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EN DÉTAIL,

Le

CLOS DES HAUTS-SENTIERS

et de la Gravelle,

Situé au Pont- Fouchard ,
Commune deBagneux,

Divisé en 35 lots ou terrains propres à
bâtir , ayant tous façades sur des rues.

Superficie lolale 31,542 mètres
(3 hectares 15 ares 52 centiares).

Ce clos, traversé par one rue neuve
conduisant du chemin de la Pierre-
Couverte à la rue des Pauvres, joint
le chemin de la Pierre-Couverte ét
MM. Boret, Savalier, Doval , Pinet,
Scheppart, Brard, Bineau et autres, et
Mmes Bontémps et Hérisson.

L'église de Bagnenx doit être trans-
férée snr un emplacement réservé à
cet effet, dans ce clos, près du che-
min de la Pierre-Couverte.

Toutes facilités seront accordées
pour les paiements.

S'adresser a M. CARPENTIER , rue des
Basses-Perrières , n° 17, à Saumur,

Et à M6 CHASLE , notaire en la môme
ville, place de la Bilange. (48)

Etnde de Me CHASLE , notaire
à Saumur.
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MOYENNANT UNE RENTE VIAGÈRE,

Reposant sur deux têtes de 66 à 67
ans ,

UNE MAISON,

Sise à la Butte , commune de Saint-
Lamberl-des-Levées ,

Et 1 hectare 50 centiares de TERRE,
Situés au môme lieu.

S'adresser a M. RABOOIN , tallandier
a Saint- Lambert;

Et a Me CHASLE , uotaire a Sanmur.

Etude de M« LE BLAYE , notaire
à Sanmur.

Etude de M c LE BLAYE, notaire
a Saumur.

ADJUDICATION
Le dimanche 29 mars 1 857, à midi ,

En l'étude et par le ministère de M°
LE BLAYE , notaire a Sanmur,

DB 55 ARES DE JARDIN
avec BATIMENT,

Sis au Gros - Caillou , commune de
Saint-Lambert t

Joignant In vieille route do Toors
et l'ancien lit de la Loire,

En un ou plusieurs lots.
Mise à prix , pour le tout : 7,000 fr.
On pourra traiter avant l'adjudica-

tion.
S'adresser audit notaire. (50)

Pour la St-Jeani%57 ,

Une JOLIE MAISON avec JARDIN ,
située rue de la Grise, actuellement
occupée par M. le capitaine Nerin.

S'adresser à M. G UÉRINIÈBE . (19)

UNE MAISON NEUVE,

A Saumur , rue de la Basse - île ,

Appartenant à M. OssANTpère.

DEUX MAISONS NEUVES,

Sur la levée du Chapeau, prés Saumur,

Appartenant à M. BBABD- OSSANT.

S'adresser audit notaire. (51)

Elude de Ma H ENRI PLÉ , commis-
saire-priseur à Saumur.

VENTE MOBILIÈRE
Après décès.

Le mardi 27 janvier 1857, à midi,
et jours suivants , il sera procédé , par
le ministère de M° Henri PLÉ , commis-
saire-priseur, en la maison oh est dé-
cédée dame Marie-Françoise V ILLIERS ,
veuve do M. Pierre CALLOUARD , ren-
tière, sise a Saumur, rue Beaurepaire ,
a la vente publique aux enchères du
mobilier dépendant de sa succession.

// sera vendu :
Lits , couettes , matelas, couvertu-

res, rideaux, édredons , draps, nap-
pes, serviettes, effets, commodes, se-
crétaires, fauteuils, glaces, pendules,
flambeaux , argenterie, chiffonnières,
guéridons, belles porcelaines dorées
et antres, cristaux, beaux vases, sta-
tuettes , gravures , bons vins rouge et
blanc en bouteilles et dames-jeannes,
belle batterie de cuisine en cuivre ,
bouteilles vides et quantité d'autres
objets.

On paiera comptant, pins 5 p. %.

Etude de Me LE BLAYE, notaire
à Saumur.

FONDS A~ PLACER
SUR HYPOTHÈQUES.

Diverses SOMMES , à longs termes ,
avec faculté de remboursements par-
tiels.

S'adresser aodit notaire. (670)

De suite , à l'amiable,

EN TOTALITÉ OU PAR PARTIES,

OU A ÉCHANGER ,

LA PROPRIÉTÉ DES AUBRIÈRES ,
Située à Terrefort,

Commune de St-Hilaire-StrFlorent,
près de Saumur,

Contenant environ 15 hectares 44
ares, avec bâtiments de maître et de

fermier.
S'adresser à Me D ION , notaire a

Saumur. (32)

A l'amiable,

UNE MAISON, située à Saumur,
faubourg de la Croix-Verte, avec cour,
jardin clos de murs ; le loul contenant
8 ares, et donnant sur un bras de la
Loire.

S'adresser, pour traiter, soit à M.
MlLSONNEAU • Boi'RNILLET , SOit à M e

DUTERME , notaire à Saumur. (35)

A CÉDER
Ensemble on séparément , et dans les

meilleures conditions de succès ,

IMPRIMERIE, LIBRAIRIE
ET FEUILLE HEBDOMADAIRE

Recevant les annonces judiciaires.
S'adresser au bureau du Journal.

Chaussures françaises, en Gutta-Percha ,
PAR BREVET D'INVENTION. (NAPOLÉON-GAILLARD).

Seule fabrique à Saumur, chez M. LECLUSE , bottier, rue Saint-Jean, 37.

IIYGIENE, PRODUCTION SANITAIRE.

VINAIGRE ORIENTAL, ED.MD,
iV0 298, rue Saint-Martin, a Paris.

PRIX DU FLACON : 1 F. 50 C.

Délicieux cosmétique pour la toilette, supérieur aux pro-
duits du même genre et très-récherché par son parfum sa-
nitaire et rafraîchissant , très en usage dans les pays ORIEN-

TAUX , où les soins hygiéniques sont très-pratiqués. — Dépôt
à Saumur, chez M. Eugène P ISSOT, rue Saint-Jenn. (271)
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LES MALADIES CONTAGIEUSES , quelles qu'en soient la gra-
vité, la forme ou l'ancienneté , les AFFECTIONS DE LA PEAU
et les VICES DU SANG , guérissent très-radicalement et en peu
de temps par les BISCUITS OLLIVIER approuvés par VAcadé-
mie Impériale de médecine et autorisés du Gouvernement. —
'Ce médicament agréable au goût et facile à prendre en secret en
toute saison est le seul pour lequel une récompense de 24 mille
francs ait été votée à l'auteur. — Entrepôt général à PAIWS ,
HUE SAINT- HONORÉ , N° 272.— Consultations gratuites. Trai-
tement par correspondance. (Affranchir.) — Les boites de 32

biscuits lu fr. , dé 23 , 3 fr. — On expédie. — Dépôts à ANGERS : M. Mènière , phar-
macien , place du Pilori ; — A SAUMUR : AI. Bri'ere , phar. , M. Gauthier, phar ; — A
BAUGÉ , M. Drouet , phar.

A LOUER
Pour la Saint-Jean 1857.

1 er et 2« ETAGE, sur le quai de
Limoges , n° 155.

S'adresser a M. SARTORIS père.

PRÉSEHTEMENT ,

Une MAISON , parquetée, avec
cour el JARDIN, rue Saint-Lazare.

S'adresser à Mme LEROY , a côté, ou
à M. SERGÉ , rne d'Orléans. (452)

JSS\, :K~rfC»~Kj~:Ee2jHm.
Présentement ,

PORTION DE MAISON,
Rne du Portail-Louis, ayant issue

sur la rue de la Petite-Douve el sur la
rue du Portail-Louis.

S'adresser a M me veuve BASTIEN.

MAISON
A VENDRE OU A LOUER

Présentement.

Sise quai de Limoges , anciennement
occupée par M. Béalrix.

S'adresser à M,no veuve HEBBAULT,
à Nanlilly. (545)

A TENDRE
D'EXCELLENT VIN ROUGE

CHAMPIGNY,
Année 1846.

A deux francs la bouteille.
S'adresser à M. FOUQUET , proprié-

taire à Varraius, près Saumur. (20)

GOO AILLES Ct SAULE»
Complantés dans les prairies

du parc de Verrie, commune de Verrie,
près Saumur,

S'adresser, pour visiter lesdits bois,
an sieur CUVERT , à la ferme de Verrie,
et, pour traiter, à M. BAILLOU DE LA
BROSSE , à Saumur. (42)

UN FONDS DE LINGERIE, bien
achalandé, et dans un quartier com-
merçant.

S'adresser an bureau do Journal.

Un très-bon et très-bean

BILLARD , DANS LE NOUVEAU GENRE.

S'adresser à M. M ARTIN- LEMOINE ,
rne Royale, sur les Ponts. (619)

Présentement ,

UNE MAISON AVEC JARDIN,
Sise a Bagneux,

S'adresser à Mmo JECNIETTE.

A VENDRE ou A LOUER , ponr la
St-Jean 1857, nue Maison avec Cour,
Jardin, Ecurie et Remise, rue Cen-
drière, occupée par M. Lebrecq.

S'adresser à M. DELOUCHE OU a M9

LEBOUX , notaire a Saumur. (21)

Saninnr, P. GODET, imprimeur.

Vu ponr légalisation de la signature ci-contre.

En mairie de Sanmur, le

Certifié par l'imprimeur soussigné ,


